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SOMMAIRE 
 
La direction a demandé au Bureau de la vérification et de l'évaluation (BVE) d'Agriculture 
et Agroalimentaire Canada (AAC) d'introduire à son Plan de vérification interne axé sur les 
risques pour 2008-2009 à 2010-2011 une vérification de la fonction des services intégrés 
dans les centres de recherche.  
 
Le Ministère compte 19 centres de recherche et 11 centres secondaires répartis un peu 
partout au pays. Les chercheurs de ces centres s'affairent à des projets qui profitent au 
secteur agroalimentaire du Canada. À quelques exceptions près, chaque centre est géré 
par un directeur de recherche chargé de coordonner la recherche scientifique et par un 
gestionnaire des services intégrés (GSI) chargé de coordonner l'approvisionnement en 
services ministériels locaux (notamment les ressources humaines, financières et la 
gestion des biens) pour soutenir les activités du centre de recherche. Dans tout le 
Canada, y compris à l'administration centrale sise à Ottawa, la fonction des services 
intégrés compte environ 420 employés en permanence et près de 475 employés durant 
les pointes de la période estivale. Le budget annuel alloué aux salaires de la fonction des 
services intégrés est de 24,5 millions de dollars alors que celui de fonctionnement (non 
salarial) est de 40,4 millions de dollars. 
 
Les directeurs de recherche relèvent du directeur général associé du Bureau des 
sciences, du directeur général et du sous-ministre adjoint à la Recherche, alors que les 
gestionnaires des services intégrés de chacun des centres relèvent, quant à eux, du 
directeur des services intégrés, du directeur général de la Gestion des biens et de la 
planification des immobilisations, et du sous-ministre adjoint de la Gestion intégrée. 
 
La vérification avait pour objectif d’évaluer les éléments suivants : 
 

a) la pertinence et l'efficacité des points de contrôle clés relevés dans les secteurs 
sélectionnés des ressources humaines, de la gestion financière et de la gestion 
des biens de la fonction des services intégrés de certains centres de recherche; 

 
b) la conformité de la fonction des services intégrés aux politiques pertinentes. 

 
Les critères de vérification servant à l'évaluation du cadre de contrôle de la gestion sont 
fondés sur les Contrôles de gestion fondamentaux du Secrétariat du Conseil du Trésor. 
 
Cette vérification a été menée à l'administration centrale d'AAC et dans les centres de 
recherche de Brandon (Manitoba), de Fredericton (Nouveau-Brunswick) et de 
Swift Current (Saskatchewan) entre mars 2009 et juin 2009. La présente vérification 
portait principalement sur les procédures de contrôle dans les secteurs de la surveillance 
de la gestion, des dépenses par cartes d'achat, de l'entretien du parc automobile, des 
dépenses non contractuelles supérieures à 5 000 $, des frais de déplacement, des heures 
supplémentaires, de la gérance des biens, ainsi que des valeurs et de l'éthique.  
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La vérification a permis de constater que trois des huit secteurs examinés de la fonction 
des services intégrés des centres visités exigent un meilleur contrôle. Les travaux de 
vérification effectués font ressortir des problèmes dans les secteurs que voici :  
 

• Bien que le directeur des services intégrés reçoive des mises à jour financières de 
tous les GSI canadiens de manière périodique, la surveillance et les rapports 
afférents aux autres activités principales (notamment la dotation et la formation) 
sont effectués de manière ponctuelle.  

 
• Au centre de recherche de Brandon, la capacité de surveillance est limitée, car le 

GSI n'est en poste sur place qu'à temps partiel.  
 

• Les listes des biens des sites visités n’étaient pas exactes ou à jour. En effet, il a 
été impossible, au moment de procéder à la vérification des sites, de repérer bon 
nombre de biens figurant sur les listes fournies par les GSI.  

 
• Les contrôles d'accès physique aux approvisionnements en carburant sur place 

variaient grandement d'un centre de recherche à l'autre, certains centres étant ainsi 
plus exposés aux risques que d’autres.  

 
• Chaque centre a dérogé d’une quelconque façon à la Politique sur les cartes 

d’achat. Les dérogations relevées étaient en lien avec le moment d’engager des 
dépenses, les documents à l’appui des dépenses et l’autorisation des dépenses,  
conformément à l'article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP).  

 
Les contrôles dans les autres secteurs ont été jugés satisfaisants. Plusieurs pratiques 
exemplaires y ont été observées.  
 
La dirigeante principale de la vérification a assuré que des procédures de vérification 
suffisantes et adéquates ont été suivies et que des preuves ont été réunies en vue de 
garantir l'exactitude de l'opinion présentée dans le rapport détaillé.  
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1.0 INTRODUCTION 
 
1.1 Contexte 
 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) compte 19 centres de recherche et 
11 centres secondaires répartis un peu partout au pays. Les chercheurs de ces centres 
s'affairent à des projets qui profitent au secteur agroalimentaire du Canada.  À quelques 
exceptions près, chaque centre de recherche est géré par un directeur de recherche 
chargé de coordonner la recherche scientifique et par un gestionnaire des services 
intégrés (GSI) chargé de coordonner l'approvisionnement en services ministériels locaux 
pour soutenir les activités du centre de recherche. Dans tout le Canada, y compris à 
l'administration centrale sise à Ottawa, la fonction des services intégrés compte 
environ 420 employés en permanence et près de 475 employés durant les pointes de la 
période estivale. Le budget annuel alloué aux salaires de la fonction des services intégrés 
est de 24,5 millions de dollars alors que celui du fonctionnement (non salarial) est de 
40,4 millions de dollars.  
 
 
Chaque fonction locale de services intégrés assure les types de services suivants dans 
les centres de recherche : 
 

• Ressources humaines : soutien des fonctions de dotation et de classification 
inhérentes aux postes visés par la délégation, aux départs des employés, aux 
documents de paye, au suivi des congés et à l'administration de la formation 

 
• Ressources financières : déplacements, comptes créditeurs et rapports financiers 
 
• Gestion des biens : securité, acquisition, inventaire, activités des magasins, gestion 

du parc automobile, biens immobiliers, entretien des installations et des terrains, 
gestion de projets de construction et gérance environnementale. 

 
Les directeurs de recherche relèvent du directeur général associé du Bureau des 
sciences, du directeur général et du sous-ministre adjoint à la Recherche, alors que les 
gestionnaires des services intégrés de chacun des centres relèvent, quant à eux, du 
directeur des services intégrés, du directeur général de la Gestion des biens et de la 
planification des immobilisations, et du sous-ministre adjoint de la Gestion intégrée. 
 
En 2008, des allégations ont circulé concernant l'utilisation inadéquate des biens de l'État 
par des employés d'AAC travaillant au centre de recherche de Brandon (Manitoba).  Pour 
y répondre, le Ministère a enquêté sur ces allégations et a mené des évaluations des 
menaces et des risques. La direction a ensuite demandé la présente vérification, qui a été 
approuvée comme supplément au Plan de vérification interne axé sur les risques pour 
2008-2009 à 2010-2011 du Bureau de la vérification et de l'évaluation. 
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1.2 Objectifs et portée de la vérification 
 
Bien que la vérification ne constitue pas une mesure de suivi de l’enquête menée par le 
Ministère relativement aux allégations concernant le centre de recherche de Brandon, il 
appert que les objectifs de la vérification étaient très précis et que la portée de l’enquête 
était très limitée afin de fournir à la direction d’AAC un aperçu à propos des possibles 
faiblesses de contrôle relevées dans le cadre de l’enquête.  
 
La vérification avait pour objectif d’évaluer les éléments suivants : 
 
a) la pertinence et l'efficacité des points de contrôle clés relevés dans les secteurs 

sélectionnées des ressources humaines, de la gestion financière et de la gestion 
des biens de la fonction des services intégrés de certains centres de recherche ;  

 
b) la conformité de la fonction des services intégrés aux politiques pertinentes. 

 
 
Aux fins de la présente vérification, les contrôles sont jugés adéquats si la gestion les a 
prévus et organisés (conçus) en adoptant une approche convenable grâce à laquelle il est 
possible d’affirmer que les risques de l’organisation ont été cernés et sont gérés 
efficacement, et que les objectifs de l’organisations seront atteints de manière efficace et 
abordable. 
 
D'après une évaluation des risques découlant des problèmes relevés au centre de 
recherche de Brandon, la vérification a porté principalement sur les procédures de 
contrôle employées par le personnel de la fonction des services intégrés (FSI) des huit 
secteurs suivants :  
 

• Surveillance de la gestion : suivi et production de rapports aux niveaux du directeur 
des services intégrés et des gestionnaires des services intégrés (GSI) 

 
• Dépenses par cartes d'achat : processus liés à l'engagement des dépenses et à 

l'application de l'article 34 de la LGFP sur la documentation et l’autorisation 
  
• Dépenses par cartes d'achat pour la gestion du parc automobile : procédures 

d'attribution des cartes et de paiement  
 

• Dépenses supérieures à 5 000 $ effectuées dans un contexte non contractuel : 
conformité aux exigences d'approvisionnement du Ministère 

 
• Autorisations et frais de déplacement : conformité à la Directive sur les voyages du 

Conseil du Trésor (CT) 
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• Heures supplémentaires : approbation et inscription des congés compensatoires 
 

• Gestion des biens : listes des biens, approvisionnements en carburant sur place et 
utilisation des véhicules du parc automobile 

 
• Valeurs et éthique : reconnaissance du Code de valeurs et d'éthique de la fonction 

publique par les employés 
 
Le centre de recherche de Brandon (Manitoba) a été sélectionné dans le cadre de la 
vérification, à la demande de la direction.  Deux autres centres de recherche 
(Swift Current, en Saskatchewan, et Fredericton, au Nouveau-Brunswick) ont aussi été 
sélectionnés aux fins de la vérification, et ce, en raison de leur similitude avec le centre de 
Brandon sur les plans de la taille et de l’emplacement.   
 
Il importe de souligner que les opérations et les processus évalués au cours de cette 
vérification sont liés à l'exercice financier 2008-2009.  
 
 
1.3 Critères de la vérification 
 
Les critères de vérification utilisés pour évaluer le cadre de contrôle de la gestion sont 
fondés sur le modèle des contrôles de gestion fondamentaux du Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada (SCT), les lois et règlements pertinents, et les politiques du SCT et 
d’AAC.  
 
Le modèle des contrôles de gestion fondamentaux du SCT s’inspire des dix secteurs du 
Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) du SCT. Il présente les contrôles qu'il serait 
raisonnable de mettre en place pour s'assurer que le gouvernement fédéral est bien géré 
et qu'il favorise l'excellence en matière de gestion.  
 
Les critères de vérification figurent à l'annexe A.  
 

 
1.4 Approche de la vérification 

 
Cette vérification a été menée conformément aux Normes internationales pour la pratique 
professionnelle de la vérification interne et la Politique sur la vérification interne du Conseil 
du Trésor. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et menée de manière à 
avoir l'assurance raisonnable d'atteindre les objectifs de cette vérification. Cette 
vérification a comporté divers tests jugés nécessaires à l’obtention de cette assurance. 
Ces tests comportaient des entretiens, des observations, des visites, des examens de la 
documentation d'appui, des exemples d’opérations et des examens analytiques.  
 
Les procédures de vérification ont été uniquement conçues pour tirer des conclusions en 
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ce qui a trait à l’existence et à l’efficacité des principaux contrôles évalués dans le cadre 
de la vérification. Elles ne peuvent donc pas permettre de tirer des conclusions autres. 
 
Voici ce en quoi consistent les phases de la vérification : 
 
 Planification     De mars 2009 à avril 2009 
 Réalisation     D'avril 2009 à juin 2009 
 Production de rapports   De juin 2009 à septembre 2009 
 
 
1.5 Conclusion 
 
Selon la Direction de la vérification interne d'AAC, il faut apporter des améliorations aux 
contrôles dans les trois secteurs suivants : surveillance de la gestion, gestion des biens et 
dépenses par cartes d'achat. Les observations et les recommandations issues de la 
vérification et propres aux secteurs qui nécessitent la prise de mesures de gestion sont 
présentées à la section 2.0 de ce rapport. 
 
Pour ce qui est des cinq autres secteurs visés par la vérification des FSI, il semble que les 
contrôles de ceux-ci soient satisfaisants. Plus concrètement, la vérification a permis de 
constater que : 
 

• Les cartes de crédit du système d’entretien du parc automobile utilisées afin de 
procéder à l’achat de carburant à l’extérieur du site, ainsi qu’à l’entretien et aux 
réparation des véhicules du parc ont été correctement attribuées aux véhicules du 
parc automobile; que les relevés des cartes de crédit ont été dûment approuvés 
conformément à l'article 34 de la LGFP; et que les frais des cartes de crédit étaient 
justifiés par les reçus appropriés. 

 
• Il est juste d’affirmer que la taille et la composition des parcs automobiles varient 

d’un centre à l’autre. Cela dit, afin de dissuader l’utilisation à des fins non 
gouvernementales des véhicules de l’État, les utilisateurs doivent consigner une 
panoplie de renseignements dans les registres d’utilisation des véhicules de l’État 
(nom du conducteur, destination, kilométrage et date des déplacements). 

 
• Les paiements supérieurs à 5 000 $ dans un contexte non contractuel ont été 

effectués seulement dans les situations appropriées (urgences, paiements de 
services, etc.). 

 
• Les déplacements du personnel affecté à la fonction des services intégrés ont été 

autorisés au préalable, des ententes ont été conclues conformément à la Directive 
sur les voyages du Conseil du Trésor et les demandes de remboursement des 
dépenses ont été vérifiées, approuvées et justifiées au moyen de reçus. 
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• Les demandes de paiement des heures supplémentaires sous la forme de congés 
compensatoires présentées par les employés de la FSI ont été dûment approuvées 
et entrées dans les systèmes du Ministère. Les demandes de paiement en espèce 
des heures supplémentaires ont été justifiées au moyen des formulaires à cet 
égard. 

 
• Le processus de nomination des employés (qu’il s’agisse d’un nouvel employé au 

sein de la fonction publique ou de la nomination d’un employé de la fonction 
publique à un autre poste) exige que les employés, au moment de leur nomination, 
acceptent de se conformer au Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique. 

 
 
1.6 Énoncé d'assurance 
 
Dans le jugement professionnel de la dirigeante principale de la vérification, les 
procédures de vérification menées ont été suffisantes et pertinentes, alors que les 
preuves ont été réunies en vue de garantir l'exactitude de l'opinion présentée et décrite 
dans le présent rapport.  
 
La présente opinion est fondée sur une comparaison des conditions du moment aux 
critères de vérification établis au préalable avec la direction. Elle s’applique uniquement   
aux organisations et aux activités étudiées. Les preuves ont été réunies conformément 
aux politiques, aux directives et aux normes du SCT sur la vérification interne, alors que 
les procédures employées respectent les normes professionnelles de l’Institute of Internal 
Auditors.  
 
 
 
Original signé par :  
 
 

 
 

__________________        ___________ 
Laura Ruzzier                       Date  
Dirigeante principale de la vérification  

 
 
1.7 Remerciements 
 
Le Bureau de la vérification et de l'évaluation remercie les personnes qui ont contribué à 
ce projet, tout particulièrement les répondants qui ont fourni des commentaires utiles aux 
fins de la présente vérification.  
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2.0 OBSERVATIONS, RECOMMANDATIONS ET RÉPONSES 
DÉTAILLÉES DE LA DIRECTION 

 
La présente section fait état des principales observations fondées sur les preuves et 
l'analyse découlant de la vérification, et des recommandations inhérentes à d'éventuelles 
améliorations.   
 
Les réponses de la direction sont fournies et comprennent : 
 

• un plan d'action pour chaque recommandation; 
• un responsable principal de la mise en œuvre du plan d'action; 
• une date cible pour l'achèvement de la mise en œuvre du plan d'action. 

 
Bien que les recommandations contenues dans ce rapport visent les trois fonctions des 
services intégrés examinées pendant la vérification, la direction devrait tenir compte de la 
possible nécessité de les appliquer à certains autres centres ou à l'ensemble des centres. 
 
 
2.1 Surveillance de la fonction des services intégrés par la 

direction 
 
Le directeur des Services intégrés est chargé de la surveillance de la fonction des 
services intégrés des 19 principaux centres de recherche et des 11 centres secondaires 
répartis un peu partout au pays, souvent en milieu rural. Il dispose d'une latitude 
relativement importante en matière de contrôle. La surveillance de la direction est 
essentiellement exercée de façon ponctuelle. Le directeur surveille certaines activités de 
dotation et d'approvisionnement de l'administration centrale (Ottawa) et les déplacements 
des GSI.  En outre, il visite de six à huit centres de recherche par an et entretient des 
rapports étroits avec les GSI, lesquels participent grandement à la gestion des activités 
quotidiennes des centres. 
 
Le directeur reçoit régulièrement des mises à jour financières de la part des GSI, ce qui lui 
permet de déterminer si les fonctions des services intégrés de ces centres respectent les 
budgets établis. Cependant, il n'existe pas encore de cadre officiel de surveillance et de 
production de rapports pour surveiller le rendement des autres activités clés des centres 
de recherche (p. ex., la formation et le perfectionnement, la gestion des biens, l'entretien 
des bâtiments, la sécurité).   
 
Étant donné le caractère décentralisé de la fonction et l'étendue des responsabilités qui y 
sont associées, il se peut qu'une approche ponctuelle de la surveillance de la gestion ne 
puisse systématiquement éliminer les risques potentiels ou déceler les points à améliorer.  
Il est nécessaire de disposer d'une approche plus structurée afin d’instaurer une bonne 
base pour le contrôle des activités clés des centres et de jeter les assises pour le compte 
des prochains gestionnaires, et ce, en gardant à l’esprit que plusieurs gestionnaires 
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actuels ayant acquis une certaine expérience seront admissibles à la retraite au cours des 
années à venir.   
 
Les faits suivants ont été relevés au cours de la vérification : les GSI des centres de 
recherche de Fredericton et de Swift Current travaillent à temps plein dans leur centre 
respectif, alors que le GSI du centre de Brandon assume également la fonction de GSI du 
centre de recherche de Morden. Par conséquent, le GSI du centre de recherche de 
Brandon est présent au centre uniquement à temps partiel. Étant donné les récents 
problèmes relevés au centre de Brandon, les cadres supérieurs du Ministère devraient 
songer à rehausser la surveillance de la fonction des services intégrés pour favoriser une 
solide culture de travail axée sur les valeurs et l’éthique.   
 
Recommandation : 
 
Voici les recommandations destinées au sous-ministre adjoint – Gestion intégrée : 
 

a) s'assurer que les cadres supérieurs affectés à la fonction des services intégrés, 
avec la collaboration des GSI, élaborent et mettent en place un cadre de 
surveillance et de production de rapports pour les activités clés de la fonction des 
services intégrés; 

 
b) déterminer les options possibles en vue de l’amélioration de la surveillance au 

centre de recherche de Brandon.  
 
 
Réponse de la direction : 

 
Plan d’action 
 
a) Un cadre de surveillance et de production de rapports sera élaboré et mis en 

place. 
 

La gestion des Services intégrés évalue la nécessité d'une surveillance 
améliorée. Elle a embauché un directeur adjoint en septembre 2009 pour 
contribuer à relever ce défi. Bien que maints éléments de surveillance et de 
production de rapports soient présentement en place, ceux-ci feront partie 
d'un ensemble d'éléments, lequel constituera le cadre intégré officiel pour 
assurer la surveillance des activités clés des centres et la production de 
rapports à cet égard.  

 
 Responsable principal 

 
Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
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Date d'achèvement prévue 
 

Le 31 mars 2010 
 
 
b) Les options ont été évaluées et des mesures ont été prises. 
 

La gestion des Services intégrés a amélioré la surveillance et les opérations 
du Centre de Brandon en rétablissant la structure des fonctions de sorte que 
les activités agricoles seront désormais sous la supervision du directeur de 
recherche en place, assurant ainsi une meilleure coordination des activités 
quotidiennes et une plus grande surveillance de l’équipement et de 
l’utilisation du carburant, entre autres exemples.  

 
La direction des fonctions des services intégrés estime que la surveillance 
de ce centre est adéquate quant aux risques qu'il représente. Présentement, 
l’organisation étudie d’autres possibilités dans le cadre desquelles un seul 
GSI pourrait assurer la gestion de plusieurs centres. 
 
Le cadre de surveillance et de production de rapports (dont il est question 
ci-haut) contribuera également à l’amélioration de la surveillance au centre 
de recherche de Brandon. 
 
Responsable principal 

 
Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 

 
Date d'achèvement prévue 

 
Terminé en août 2009 

 
 
2.2 Gestion des biens 
 
Dans la présente section de la vérification, les principaux contrôles afférents aux listes 
des biens et au carburant sur place ont été examinés, et les points suivants ont été 
soulevés pour attirer l’attention de la direction.  
 
 
2.2.1 Listes des biens 
 
Selon la Politique en matière de planification, de gestion et de comptabilisation des actifs 
d'AAC, il incombe aux gestionnaires d'AAC de s’assurer qu’un bien est utilisé 
efficacement et aux fins autorisées, et de procéder à un examen physique des biens dont 
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ils sont responsables afin de garantir l’exactitude de l’information figurant sur la liste des 
biens. La liste des biens fait état de la valeur, du nombre et des types de biens détenus 
par le Ministère.  
 
Des contrôles de vérification ont permis de constater que les listes des biens de trois 
centres de recherche comportaient des erreurs ou n’étaient pas mises à jour. Selon 
l’échantillon de la vérification, certains biens figurant sur les listes ne pouvaient pas être 
localisés au moment de nos visites (par ex., des ordinateurs et des équipements des 
laboratoires de recherche). Les vérificateurs ont été informés par le personnel affecté à la 
fonction des services intégrés que certains articles avaient été transférés, jetés ou détruits 
sans que la liste des biens ait été actualisée. Les vérificateurs ont également appris que la 
destruction ou la modification de l’emplacement des biens ne sont parfois pas 
communiquées au personnel affecté à la fonction des services intégrés par les 
responsables des biens.  
 
Les listes des biens fournissent de l’information précieuse aux gestionnaires et aident ces 
derniers à prendre des décisions en ce qui a trait à la gestion des biens du Ministère en 
fonction du cycle de vie de biens en question et à la prévision des dépenses à engager (p. 
ex., pour le remplacement des biens qui deviennent désuets). Les listes des biens 
peuvent également avoir des incidences sur les états financiers d’AAC. Le manque de 
précision des listes risque d’entraîner des erreurs du côté de la présentation de 
l’information financière. Enfin, la liste constitue un outil de contrôle de base grâce auquel 
le Ministère est en mesure de s’assurer que les biens de l’État sont entreposés en lieu et 
utilisés à bon escient.  
 
Dans un centre, des problèmes ont été soulevés concernant l’entreposage en lieu sûr de 
la majorité des biens. En effet, plusieurs biens n’étaient pas entreposés sous clé, alors 
que des problèmes en lien avec des objets manquants ou volés avaient été signalés dans 
le passé dans le centre en question. Cette problématique touche surtout l’équipement 
agricole extérieur.  
 
Au cours de la vérification interne, il a été possible de déterminer que le personnel affecté 
à la fonction des services intégrés visé par la vérification avait délégué à un employé 
donné des tâches afférentes à la gestion de l’inventaire, notamment celles d’étiqueter les 
biens et de mettre à jour les données relatives aux biens dans le système de gestion 
intégré du matériel et des données financières du Ministère. Après consultation, il appert 
que ces employés ont reçu peu de conseils sur la manière de gérer l’inventaire. En 
conséquence, les processus de gestion de l’inventaire varient d'un centre à l'autre. Bien 
que l'inventaire était en cours dans deux des trois centres visités au moment de la 
vérification, aucun des centres visés n’avait établi l’inventaire de ses biens au cours des 
dernières années.   
 
La vérification a également révélé qu’aucun des centres de recherche visités n’était 
équipé de lecteurs de codes à barres pour automatiser le décompte des biens. Après 
consultation, il est possible d’affirmer que le procédé manuel présentement utilisé exige 
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trop de temps et trop de personnes. Par ailleurs, le procédé de décompte manuel 
augmente le risque d’erreurs. 
 
Le Ministère a la responsabilité publique d’entreposer en lieu sûr les biens de l’État. 
L’emplacement et la nature des centres de recherche augmentent le risque à cet égard 
étant donné que les centres sont souvent situés dans des zones rurales et peuvent être 
perçus comme des employeurs importants estimés par la communauté. Dans ce contexte, 
la perte ou le détournement de biens peuvent, en plus d’avoir des conséquences 
financières, nuire à la réputation du Ministère.  
 
 
Recommandation :  
 
Voici les recommandations destinées au sous-ministre adjoint – Gestion intégrée : 
 
a) exiger que le décompte de l'ensemble des biens soit effectué dans chaque centre, 

conformément aux exigences de la politique, afin de s’assurer que les listes des 
biens sont précises et à jour, et que tout écart relevé lors des décomptes fasse 
l'objet d'un suivi; 

 
b) s’assurer que le personnel affecté à la fonction des services intégrés reçoive 

l'encadrement fonctionnel nécessaire afin de normaliser les procédures de 
décompte des biens dans chaque centre; 

 
c) envisager d’acheter des lecteurs de codes à barres afin d’améliorer l’efficacité et 

l'exactitude du décompte de biens.  
 
 
Réponse de la direction : 

 
Plan d’action 

 
a) On décompte actuellement la totalité des immobilisations (actifs de 10 000 $ 

et plus) de chaque centre dans le cadre d'un projet d'inventaire des biens au 
moyen de codes à barres. Les écarts et rajustements suivront la prise 
d'inventaire. 

 
Le Ministère a adopté en 2008 la solution des codes à barres pour contrôler 
son inventaire. Un projet d’envergure (un million de dollars) est en voie de 
réalisation pour l'implantation du matériel informatique, des logiciels et de la 
formation grâce auxquels il sera possible de doter le système Saturn du 
Ministère d’une solution pour les codes à barres. L'acquisition du matériel 
informatique et des logiciels, ainsi que la formation pour l’utilisation du 
système ont pris fin en janvier. L'inventaire des immobilisations a commencé 
en décembre.  
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Responsable principal 

 
  Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
 
  Mai 2010 : décompte des immobilisations 
  Octobre 2010 : écarts et rajustements 
 
 

b) Les instructions détaillées relatives à l'utilisation de lecteurs de codes à 
barres ont permis de normaliser les procédures du décompte des biens. Un 
guide de l'utilisateur a été produit et distribué. 

 
Responsable principal 

 
  Sous-ministre adjoint– Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
 
  Terminé le 15 janvier 2010 
 
  
 c) Les lecteurs de codes à barres ont été achetés. 
 

Responsable principal 
 
  Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
 
  Terminé en octobre 2009 
 
 
2.1.2 Contrôle des stocks de carburant sur place 
 
Certains centres de recherche sont dotés de stocks de carburant afin de ravitailler en 
carburant les véhicules du parc automobile et les équipements agricoles. Bien que cette 
vérification n'ait pas été conçue pour dépister les vols de carburant, celle-ci a permis de 
constater qu’il n’existe pas de normes ministérielles inhérentes à la sécurité des stocks de 
carburants des centres et que le financement accordé pour l'amélioration du système 
d'approvisionnement en carburant (p. ex., l'amélioration des capacités de production de 
rapports) est assujetti à l’approbation de l’administration centrale et dépend du processus 
d’établissement des priorités et de la disponibilité des fonds. La réputation du Ministère 
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risque d’être entachée advenant un vol d’essence.  
 
Les trois sites visités dans le cadre de la présente vérification étaient dotés d’installations 
de distribution de carburant à accès restreint de divers degrés. Chacun des trois centres 
visités lors de cette vérification disposait de carburant sur place, auquel l'accès était limité 
par des dispositifs matériels (contrôlés) à des degrés variables. Par exemple, dans l'un 
des centres de recherche, la pompe à essence est placée à l'intérieur d'un compartiment 
verrouillé dont seuls les employés autorisés ont la clé. Pour obtenir du carburant, les 
employés doivent entrer leur numéro d'employé, leur mot de passe, le numéro du véhicule 
qu’ils utilisent et le kilométrage figurant à l’odomètre. Un système détermine ensuite s'ils 
sont autorisés à prendre du carburant. Dans un autre centre de recherche, l'accès aux 
pompes requiert uniquement la lecture d’une carte à bande ou l’utilisation d’une clé, et les 
pompes ne sont pas placées à l’intérieur d’un compartiment verrouillé. Les probabilités de 
détournement de carburant augmentent lorsque les pompes ne sont pas sécurisées. Des 
mesures de contrôle préventif contribuent à réduire ce risque.  
 
Les rapports disponibles sur le carburant varient d'un centre à l'autre, selon le système de 
pompes utilisé. Après consultation du personnel des Services intégrés, à l'heure actuelle, 
la consommation de carburant de chaque centre n'est pas surveillée et ne fait l'objet 
d'aucun rapprochement avec les achats de carburant. Il est ainsi difficile de pouvoir 
dépister les vols ou de détecter les fuites de carburant.  
 
 
Recommandation :  
 
Le sous-ministre adjoint de la Gestion intégrée devrait ordonner que les cadres supérieurs 
de la fonction des services intégrés, en consultation avec GSI, examinent la pertinence 
des contrôles actuels d’approvisionnement en carburant en tenant compte des risques de 
chaque centre, et ce, pour s'assurer que les contrôles de chaque centre sont à propos.  
 
 
Réponse de la direction : 

 
Plan d’action 

 
La direction examinera les contrôles en place dans chaque centre pour s'assurer 
qu'ils sont à la hauteur des menaces et des risques de chaque site. 

 
Responsable principal 

 
 Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
 
Janvier 2010 
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2.3 Cartes d’achats : 
 
D'après les résultats de la vérification, un certain nombre de dérogations aux politiques 
d'AAC relatives aux cartes d'achat et aux processus pertinents à celles-ci a été relevé 
dans les trois centres de recherche visités durant la vérification. Ces dérogations variaient 
d'un centre à l'autre. En voici quelques-unes : 
 

• Conformément à la Politique sur les cartes d'achat d'AAC, les titulaires de ces 
cartes ne sont pas autorisés à se prévaloir de l'article 34 de la LGFP pour les 
transactions à des fins personnelles. Il a été possible de relever une situation où 
les dépenses étaient approuvées (article 34) par le titulaire de la carte, ce qui 
est contraire à la politique. 

 
• Conformément à la Politique sur la vérification des comptes d'AAC, l'agent doté 

du pouvoir de signer en vertu de l'article 34 doit examiner le fichier du paiement 
pour s'assurer d’y trouver au moins une autorisation valide d'engager des 
dépenses, une pièce adéquate à l'appui du paiement et la preuve de la 
réception des biens ou de la prestation des services. Dans un centre donné, la 
vérification a permis de constater que l'approbation exigée en vertu de 
l'article 34 de la LGFP avait été donnée sans pièce adéquate à l'appui des frais. 
Il s'agissait d'une carte d'achat gardée dans un lieu hors du site. Des 
discussions avec le personnel affecté à la fonction des services intégrés a 
permis d’apprendre que la documentation à l'appui de ces achats était gardée 
hors du site et n'était pas soumise périodiquement à l'agent chargé d'appliquer 
l'article 34.  

 
• L’examen de deux fonctions de services intégrés a permis de constater que le 

pouvoir d'engager des dépenses n'avait pas toujours été donné avant l'achat. 
Dans certains cas, l'autorisation avait été donnée après l'achat, alors que dans 
d’autres cas, rien ne permettait de déterminer à quel moment l’autorisation 
d’engager des dépenses avait été donnée, puisque les documents à cet effet 
n’étaient pas datés.  

 
Après consultations auprès du personnel des Services intégrés, il appert que certains 
problèmes sont attribuables à la faible connaissance de la politique. Si les processus 
relatifs aux cartes d'achat ne sont pas appliqués adéquatement et que la politique n'est 
pas suivie correctement, il y a alors plus de risques que des achats inappropriés soient 
effectués au moyen des cartes d'achat, que certains achats ne soient pas non conformes 
aux intentions des gestionnaires et que les anomalies passent inaperçues.  
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Recommandation :  
 
Le sous-ministre adjoint de la Gestion intégrée devrait prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la conformité à la politique dans chaque secteur où des dérogations ont été 
observées, selon le rapport de la vérification. Voici les secteurs dont il est plus 
précisément question : 
 

• approbation des dépenses du titulaire de la carte en vertu de l’article 34 de la 
LGFP; 

• documentation suffisante à l'appui des achats par cartes d'achat; 
• pertinence du pouvoir d'engager des dépenses. 

 
 
Réponse de la direction : 

 
Plan d’action 
 
a) Tous les sites devront confirmer l’identité des personnes responsables en vertu 

de l’article 34 de la LGFP d’autoriser les dépenses des titulaires de cartes. Des 
mesures correctives seront prises, le cas échéant. 

 
 Responsable principal 

 
  Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
 

  Terminé le 15 janvier 2010 
 
 
 b) Un rappel de la politique sera transmis à tous les sites. 
 

Responsable principal 
 
  Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
 
  Terminé en décembre 2009 
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c) Un rappel de la politique sera transmis à tous les sites. 
 

Responsable principal 
 
  Sous-ministre adjoint – Gestion intégrée 
 

Date d'achèvement prévue 
  
  Terminé en décembre 2009 
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 ANNEXE A – CRITÈRES DE VÉRIFICATION 
 
 
 

 
CRITÈRES DE VÉRIFICATION 

 
A1. Une surveillance efficace a été instaurée pour superviser la fonction des services 

intégrés 
B1. Toutes les dépenses en fonds publics effectuées à l'aide de cartes d'achat sont 

autorisées et associées à des activités gouvernementales. 
C1. Toutes les dépenses en fonds publics effectuées à l'aide de cartes de crédit 

destinées à l'entretien du parc automobile sont autorisées et associées à des 
activités gouvernementales. 

C2. L'utilisation des stocks de carburant sur place est surveillée et les installations 
sont protégées. 

D1. Des processus sont établis afin de s'assurer que les paiements directs 
(notamment les paiements supérieurs à 5 000 $ effectués dans un contexte non 
contractuel) se limitent aux situations d'urgence et sont effectués après 
l'obtention d'une approbation adéquate. 

E1. Les déplacements des employés sont autorisés au préalable, des ententes sont 
conclues en conformité avec la Directive sur les voyages du Conseil du Trésor, 
les demandes d'indemnités sont justifiées par des reçus et les demandes de 
remboursement des dépenses sont vérifiées et approuvées avant leur 
versement. 

F1. Les contrôles et processus sont en place pour s'assurer que les opérations 
relatives aux heures supplémentaires sont approuvées correctement, bien 
saisies et approuvées en temps opportun. 

G1. L'utilisation des biens de l'État fait l'objet d'une gestion et d'une surveillance 
efficaces. 

H1. Les employés s'engagent de manière officielle et périodique à se conformer au 
code de conduite axé sur les valeurs et l'éthique du Conseil du Trésor. 
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